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Résolution N°3 
 

 

Objet : Modification du règlement intérieur de l’association départementale des Yvelines 

 

 

Proposition : Modification du délai d’envoi de la convocation à l’AG avant la tenue de celle-ci. 

 

Le Conseil d’administration de l’OCCE 78 propose de modifier le délai (cf. Article 6 a) et b)) 

afin qu’il soit identique à celui des statuts soit 15 jours et non 21 jours. 

 

Modification suivante dans le règlement :  

 

• Modification du règlement intérieur de l’association départementale 
Article 6 a) et b)  

21 jours ramenés à 15 jours à l’identique des statuts. 

 


